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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 
En Exercice : 12 

Présents       : 09 

Votants        : 10 

Pouvoir       :  01 

 

 L’an deux mil vingt-cinq, le premier octobre, le Conseil Municipal de la commune de Mazion 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Madame le Maire, Maryse 

CHASSELOUP. 

 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 24 septembre 2025 

 

Présents : Mmes COUDERC, CHASSELOUP, FAUCONNIER, LEBLANC,  

                  MM.  BOURDEAU, SICAUD, DUBANT, SEBERT, DELSOL 

Absents excusés : Mme PLAITANT, MM SOULIVET, FAUGÈRE 

Pouvoir : De M. FAUGÈRE à Mme CHASSELOUP 

 

Secrétaire de séance : Mme COUDERC 

 

                                                                

                        

Ordre du jour 

1. Décision modificative N°1 SDEEG – éclairage public 2ème tranche 
2. Nouvelle tarification, nouveaux columbariums 
3. Délibération RPQS 2024 
4. Taxes d’assainissement 2025 et 2026* 
5. Délibération portant modification des statuts du SDEEG  
6. Délibération portant suppression au tableau des effectifs d’un poste 

d’adjoint technique de 2ème classe. (Reporté) 
7. Cartes cadeaux locales pour les agents communaux 
8. Protocole SMICVAL*(Reporté) 
❖ Questions diverses  

* points rajoutés à l’ordre du jour avec l’accord du Conseil Municipal 
 

 

PROCÈS-VERBAL 

Madame le Maire demande à l’ensemble du Conseil Municipal s’il a d’éventuelles remarques à 

formuler concernant le compte rendu du 1er septembre 2025. 

➢ Le compte rendu est approuvé à l’unanimité 
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1- DÉCISION MODIFICATIVE N°1 SDEEG –  

ÉCLAIRAGE PUBLIC 2ÈME TRANCHE 

La facture du SDEEG d’un montant de 43 753.47 pour la deuxième tranche des travaux 

concernant le renouvellement des leds de l’éclairage public, doit être imputé sur le compte 

204182 (bâtiment et installations) pour un suivi comptable conforme. Des mouvements de 

fonds ont été nécessaires à cet effet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
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2- NOUVELLE TARIFICATION DES NOUVEAUX COLUMBARIUMS 

Deux modules columbariums en granit comportant chacun 3 cases ont été installés au 

cimetière de MAZION (chaque case peut contenir 2 urnes cinéraires).  

Les tarifs d’achat de concession de chaque case des columbariums doivent être modifiés pour 

les particuliers. 

 

➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
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3- DÉLIBÉRATION RPQS 2024 

Comme chaque année, la déclaration pour valider le rapport annuel sur le prix et la qualité 

du service public de l’assainissement collectif (RPQS) doit être acté et publié sur le site 

SISPEA. 

 

 

 

 

 

➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
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4- TAXES D’ASSAINISSEMENT 2025 ET 2026 

Les taxes d’assainissement de notre commune pour les années 2025 et 2026 ont été votées, 

elles restent aux mêmes taux que les années précédentes. 
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➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
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5- DÉLIBÉRATION PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU SDEEG 

Afin de modifier la répartition des sièges, de réduire le nombre de délégués et ainsi 

d’améliorer la gouvernabilité du SDEEG, la délibération suivante est prise : 
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➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité.  
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6- CARTES CADEAUX LOCALES POUR LES AGENTS COMMUNAUX 

Dans le cadre de l’action sociale, la Communauté des Communes de l’Estuaire, propose aux 

14 communes membres de soutenir le pouvoir d’achat de leurs agents. Elle suggère 

d’attribuer une carte cadeau d’un montant fixé par délibération à chaque employé. Montant 

qui pourra être utilisée dans les commerces locaux. Cette carte sera remise par notre 

commune à chaque employé ayant travaillé du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025, en 

guise d’étrennes 2026.  
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➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
 

 

❖ QUESTIONS DIVERSES  

 

❖ La publication d’un article concernant Monsieur CLECH, garde particulier de 

notre commune dans le journal Hebdo Gironde (édition du 26 septembre au 02 

octobre 2025), met en avant ses missions bénévoles. La prévention en matière de 

sécurité routière est appréciée par les Mazionnais et particulièrement par les 

parents des jeunes enfants inscrits dans notre école maternelle. 
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❖ M. FAUGÈRE signale des eaux stagnantes malodorantes envahies de moustiques et 

d’herbes, Résidence Bergeron. Monsieur MENANTEAU est intervenu récemment 

et a fait le nécessaire en curant le fossé. L’hypothèse avancée est une potentielle 

fuite au niveau de la pompe de relevage. Une demande va être faite auprès de la 

SAUR, afin de détecter le problème. 

❖ M. DELSOL indique que les travaux de construction du terrain de pétanque sont 

terminés. Il sera utilisable en mai 2025 une fois le sol naturellement tassé.  

❖ Mme LEBLANC (Présidente de l’association Foyer Culture et Détente), demande 

s’il est possible d’installer des prises extérieures en sortie de l’Atelier Technique 

Municipal, pour son prochain concours de pétanque et les évènements à suivre. 

❖ M. SEBERT informe que les toilettes sèches sont insuffisantes lors des 

manifestations. Il est précisé que d’autres toilettes sont disponibles à côté de l’église. 

De plus l’organisateur d’évènement a la possibilité de louer des sanitaires 

supplémentaires auprès de l’entreprise RABOTIN.  

 

 

    Prochaine réunion du conseil municipal : le 05 novembre 2025 

                 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 


